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ARTICLE 5

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les député.es du groupe LFI souhaitent supprimer le renforcement juridique 
des mesures individuelles de contrôle administratif et de surveillance (MICAS).

Le dispositif de l’article 5 ouvre une voie de recoure pour l'autorité administrative pouvant 
demander le sursis à exécution de la décision de première instance annulant la MICAS. Il propose 
ainsi de réduire la portée des appels annulant les MICAS, en permettant que la MICAS continue à 
s’appliquer le temps que la décision d’appel soit rendue.

Les MICAS sont devenues des outils de régulation des individus extrêmement puissants entre les 
mains du pouvoir. Elles permettent à l’autorité administrative de contrôler certaines personnes sur 
de simples soupçons. Or, les MICAS vont toucher des personnes souvent dépourvues d’un « capital 
procédural », c’est-à-dire loin des modalités de recours d’urgence dont elles peuvent bénéficier pour 
contester la légalité des procédures. 
De plus, notre commission d'enquête populaire sur les JO de Paris 2024 révélait les conséquences 
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graves et parfois désastreuses sur les individus qui ont été visés par de telles mesures : problèmes de 
réinsertion, perte de leur emploi, etc. Or, ce sont près de 600 personnes qui ont été concernées par 
ces mesures et des milliers concernées par les enquêtes administratives.

Ainsi, renforcer l'application de ces mesures en supprimant le caractère suspensif de l'appel n'aura 
que pour effet d'aggraver les conséquences sur les individus.

Nous nous opposons à ces mesures qui sont particulièrement attentatoires aux droits et libertés 
fondamentaux et qui traduisent la tendance autoritaire du pouvoir ces 20 dernières années. Ces 
mesures ne devraient pas figurer dans le droit commun dans la mesure où les privations de libertés 
ne sont pas prononcées par un juge judiciaire. 


